
 

Travailler : 

OUI ! 
 

 

MOURIR au Travail : 

NON ! 



Domi… 
 

Nous sommes 

toujours avec 

toi… 

Et aux côtés 

de tes 

proches… 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



Le "Droit de retrait" 
 

C'est un droit ! 
 

C'est pour 

"protéger la vie" 

des salariés 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


